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(54) Projecteur pour véhicule automobile à écran d’occultation associé à un ressort de rappel

(57) L'invention concerne un projecteur pour véhi-
cule comportant :

- un bâti (4, 10) comprenant un porte-lampe (8) ;
- un cache (14) mobile entre deux positions par rap-

port au bâti ; et

- un bras (24) de commande de la position du cache,
s'étendant au droit du porte-lampe (8) par référence
à un axe (6) du projecteur.

Le bras (24) constitue un ressort apte à solliciter le
cache (14) à l'encontre d'un changement de position.



EP 1 160 507 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne les projecteurs pour vé-
hicules, à écran mobile définissant une coupure, en par-
ticulier les projecteurs comprenant un réflecteur en for-
me d'ellipsoïde de révolution.
[0002] On connaît des projecteurs de véhicule munis
d'un écran ou cache mobile par rapport au boîtier de
sorte que l'écran peut occuper deux positions différen-
tes par rapport à un faisceau émis par le réflecteur. Dans
au moins l'une d'elles, l'écran occulte partiellement le
faisceau. Ainsi, dans certains cas, l'écran assure le pas-
sage du faisceau de route au faisceau de croisement
en formant la coupure réglementaire définissant le fais-
ceau de croisement. Dans d'autres cas, l'écran consti-
tue un cache dit « cache pour vacancier » en définissant
la coupure à gauche ou à droite selon le pays dans le-
quel circule le véhicule. Un projecteur de ce type est par
exemple décrit dans le document EP-0 688 999 au nom
de la demanderesse.
[0003] La commande de la position du cache peut
être effectuée par exemple manuellement par l'utilisa-
teur au moyen d'un organe d'actionnement du cache.
Par ailleurs, un ressort de rappel est prévu pour stabili-
ser chacune des deux positions du cache. Ce ressort
sollicite le cache se trouvant dans une position donnée
pour tendre à le maintenir dans cette position. Or, les
projecteurs de ce type comprennent un assez grand
nombre de pièces.
[0004] Un but de l'invention est de fournir un projec-
teur ayant une structure plus simple.
[0005] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l'invention un projecteur tel que défini par la re-
vendication 1.
[0006] Ainsi, le bras de commande formant le ressort
de rappel, on réduit le nombre de pièces du projecteur,
ce qui en simplifie la structure. De plus, le bras de com-
mande pouvant avoir de grandes dimensions, on peut
tirer parti de ces dimensions pour ajuster au mieux les
propriétés mécaniques du ressort.
[0007] L'invention pourra en outre présenter au moins
l'une quelconque des caractéristiques suivantes :

- le cache est monté mobile à rotation par rapport au
bâti ;

- le cache est monté mobile à rotation par rapport au
bâti autour d'un axe horizontal ;

- le bras est monté mobile à rotation par rapport au
bâti ;

- le bras est monté mobile à rotation par rapport au
bâti autour d'un axe horizontal ;

- l'axe est parallèle à l'axe du projecteur ;
- l'axe est perpendiculaire à l'axe du projecteur ;
- le bras est directement relié à une pièce rigidement

solidaire du cache ;
- le bras comporte une zone formant ressort formée

de segments rectilignes successifs ;
- le bras comporte une zone courbe formant ressort ;

et
- le projecteur comporte un réflecteur en forme d'el-

lipsoïde.

[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description suivan-
te de deux modes préférés de réalisation donnés à titre
d'exemples non limitatifs. Aux dessins annexés :

- les figures 1 et 2 sont deux vues en perspective d'un
projecteur selon un premier mode de réalisation de
l'invention ; et

- les figures 3 et 4 sont deux vues partielles en pers-
pective d'un projecteur selon un deuxième mode de
réalisation de l'invention.

[0009] Dans le premier mode de réalisation illustré
aux figures 1 et 2, le projecteur 2 comporte un réflecteur
4 en forme d'ellipsoïde de révolution autour d'un axe lon-
gitudinal horizontal 6 formant une direction principale
d'éclairage du projecteur.
[0010] Le projecteur comporte un porte-lampe 8 fixé
au réflecteur en partie arrière et portant une lampe non
illustrée s'étendant dans le réflecteur à un premier foyer
du réflecteur. Le projecteur comporte également un por-
te-lentille 10 fixé en partie avant du réflecteur 4 et une
lentille 12 fixée en partie avant du porte-lentille à un
deuxième foyer du réflecteur. Le porte-lampe 8, le ré-
flecteur 4 et le porte-lentille 10 se succèdent le long de
l'axe 6 et constituent ici un bâti du projecteur. Le projec-
teur peut en outre comprendre un boîtier renfermant ces
éléments.
[0011] Le projecteur comporte un écran 14 ou cache
d'un type connu en soi, par exemple du document DE-
198 43 287 ou EP-0 688 999. L'écran 14 est mobile à
rotation autour d'un axe horizontal 16 perpendiculaire à
l'axe 6. L'écran est de forme plane ou courbe et est mo-
bile entre une position où il s'étend dans un plan vertical
perpendiculaire à l'axe 6 pour intercepter une partie im-
portante du faisceau lumineux réfléchi par le réflecteur
4, et une position inclinée par rapport au plan vertical,
par exemple une position proche de l'horizontale bas-
culée vers l'avant où il n'intercepte que modérément ou
pas du tout ce faisceau. Il s'agit ici d'un écran code/rou-
te, mais il pourrait aussi s'agir d'un écran conduite à droi-
te/conduite à gauche. Dans ce cas, l'écran est mobile à
rotation de l'une à l'autre des deux positions et intercep-
te des parties respectives du faisceau dans les deux po-
sitions.
[0012] L'écran 14 est rigidement solidaire d'une tige
rectiligne 20 formant son arbre de rotation. La tige 20
reliée à l'écran est mobile en rotation autour de son axe
16.
[0013] La tige 20 se prolonge du côté de son extrémité
droite par un segment rectiligne plié à angle droit vers
l'arrière. L'extrémité 28 de ce segment 26 est repliée sur
elle-même pour former une boucle.
[0014] Le projecteur comporte un support latéral 30
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formé à partir d'une plaque découpée et pliée. Le sup-
port 30 comporte une portion d'extrémité avant de forme
plane fixée à la jonction entre le réflecteur 4 et le porte-
lentille 10 ainsi qu'une portion d'extrémité arrière égale-
ment de forme plane s'étendant au droit du porte-lampe
8 par référence à l'axe 6. Il comporte une portion mé-
diane reliant ces deux portions d'extrémité et également
plane. La portion médiane est inclinée par rapport à la
direction 6. De la sorte, la portion arrière est plus proche
de l'axe 6 que la portion avant et le support suit globa-
lement le contour latéral du réflecteur.
[0015] Le projecteur comporte un bras d'actionne-
ment 24 s'étendant globalement d'avant en arrière pa-
rallèlement à la direction de l'axe 6 du projecteur. Une
extrémité arrière 32 du bras 24 s'étend au droit du porte-
lampe 8 par référence à l'axe 6. Une extrémité avant 34
du bras s'étend au droit de la portion avant du projec-
teur. Le bras est ici constitué par une tige métallique
courbée et pliée pour former les différentes parties du
bras. Le bras comporte une portion médiane 36 formée
par une succession de plusieurs tronçons rectilignes in-
clinés les uns par rapport aux autres et se succédant en
zigzag, d'avant en arrière le long du bras.
[0016] L'extrémité avant du bras 34 est formée par un
tronçon replié à angle droit vers l'extérieur de sorte que
ce tronçon s'étend suivant une direction horizontale
transversale perpendiculaire à l'axe 6. Ce tronçon est
enfilé dans la boucle 28 formant l'extrémité libre de la
tige reliée à l'écran. Cette articulation permet au bras 24
de suivre la trajectoire en arc de cercle de la tige 20
lorsque l'écran 14 est déplacé de l'une à l'autre de ses
positions.
[0017] L'extrémité arrière 32 du bras comprend une
série de spires successives ayant un axe commun 35
perpendiculaire à l'axe 6 du projecteur. Cette partie du
bras est enfilée sur un doigt de pivotement 40 solidaire
de l'extrémité arrière du support 30. De la sorte, le bras
est relié à rotation au bâti et au support autour de l'axe
horizontal 35 perpendiculaire à l'axe 6. Vers l'arrière du
projecteur, les spires se prolongent par une boucle for-
mant l'extrémité libre de la partie arrière 32 du bras.
[0018] Le bras 24 est agencé de sorte que la portion
médiane 36 du bras est contractée quelle que soit la
position du bras, c'est-à-dire quelle que soit la position
de l'écran. Il résulte de cette contraction que, quelle que
soit la position occupée par l'écran parmi ses deux po-
sitions de fin de course, le bras sollicite l'écran pour ten-
dre à le maintenir dans cette position. La contraction de
la portion médiane 36 du bras est la plus forte lorsque,
durant un déplacement de l'écran par l'utilisateur,
l'écran atteint la position de mi-course entre ses deux
positions stables. Cette position de mi-course forme un
point dur que l'utilisateur doit faire franchir à l'écran pour
qu'il passe de l'une à l'une de ses deux positions.
[0019] Toute la portion arrière 32 du bras, y compris
les spires, forme une partie rigide sensiblement indéfor-
mable par comparaison avec la portion médiane du
bras. C'est cette partie arrière qui est de préférence ac-

tionnée par l'utilisateur pour manoeuvrer l'écran. A cette
fin, pour déplacer l'écran, l'utilisateur abaisse ou élève
la boucle terminant la partie arrière du bras de façon à
faire pivoter cette partie arrière autour de son axe de
rotation 35 et à forcer le reste du bras à déplacer l'écran
dans l'autre position. Comme on le voit, la portion mé-
diane de l'écran forme un ressort stabilisant l'écran dans
ses deux positions de fin de course.
[0020] Le bras 24 et le support 30 s'étendent à l'exté-
rieur du projecteur.
[0021] On a illustré aux figures 3 et 4 un deuxième
mode de réalisation de l'invention dans lequel le projec-
teur présente de nombreux points communs avec celui
des figures 1 et 2 et qui ne seront pas à nouveau décrits.
A l'exception du bras, la plupart des constituants du pro-
jecteur sont strictement identiques à ceux du premier
mode.
[0022] Dans ce mode de réalisation, l'extrémité libre
28 de la partie d'extrémité droite de la tige de commande
20 de l'écran 14 présente un coude supplémentaire en
direction du projecteur et se termine comme précédem-
ment par une boucle. Il s'ensuit que l'axe général de la
boucle n'est plus, comme dans le premier mode, hori-
zontal et transversal à l'axe 6 du projecteur mais au con-
traire s'étend globalement d'avant en arrière et est incli-
né vers le haut ou vers le bas en fonction de la position
occupée par l'écran.
[0023] L'extrémité arrière 132 du bras 124 est ici for-
mée par un tronçon de la tige en arc de cercle s'étendant
dans un plan perpendiculaire à l'axe 6 et généralement
centré sur cet axe 6. Ce tronçon 132 est guidé à rotation
autour de cet axe dans une gorge définie par la face
externe du porte-lampe 8 également en arc de cercle et
centrée sur l'axe 6. En l'espèce, l'extrémité terminale de
la portion arrière du bras s'étend en partie supérieure
de l'arc de cercle. La portion arrière du bras s'étend à
partir de l'extrémité inférieure de l'arc de cercle et forme
en direction de l'arrière du projecteur une boucle 136 en
épingle à cheveux formée de deux tronçons rectilignes
sensiblement parallèles entre eux et à l'axe 6, s'éten-
dant au droit du porte-lampe et se rejoignant en partie
arrière du projecteur. Au droit du tronçon en arc de cer-
cle, cette boucle 138 est prolongée par un tronçon mé-
dian courbe à centre de courbure dirigé vers l'axe 6 et
formant la portion médiane du bras. L'extrémité libre de
la portion avant 134 est courbée et engagée dans la
boucle 28 du segment 26.
[0024] Cette fois, l'utilisateur manoeuvre le bras d'ac-
tionnement 124 pour changer la position de l'écran au
moyen de la partie 138 en épingle à cheveux de la por-
tion arrière. Durant cette manoeuvre, la partie arrière
132 glisse dans la gorge du porte-lampe et guide le bras
à rotation autour de l'axe 6. Dans ce mode de réalisa-
tion, c'est toute la partie du bras s'étendant au-delà de
la zone en arc de cercle qui forme un ressort de com-
pression. Ici encore, ce ressort est contracté, quelle que
soit la position de l'écran et notamment lorsque l'écran
occupe ses deux positions de fin de course. La contrac-
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tion la plus forte du ressort est rencontrée durant la ma-
noeuvre de l'écran par l'utilisateur lorsque l'écran atteint
sa zone de mi-course qui forme un point dur. Cette con-
traction du ressort est formée par un fléchissement plus
ou moins important de la zone médiane courbée du bras
124.
[0025] Comme on le voit dans chacun de ces modes
de réalisation, c'est le bras d'actionnement 24, 124 de
l'écran qui forme simultanément le ressort de rappel sta-
bilisant la position de l'écran. Il est donc en principe inu-
tile de prévoir un ressort de rappel supplémentaire. Les
deux positions de fin de course de l'écran seront défi-
nies précisément par des butées à l'intérieur de la cavité
formée par le réflecteur et le porte-lentille d'une façon
connue en soi et qui n'a pas été détaillée ici. Dans ces
deux modes de réalisation, le bras est constitué de fa-
çon particulièrement simple au moyen d'une pièce uni-
que formant le ressort et comprenant une partie pouvant
être directement actionnée par l'utilisateur.
[0026] Sur chacune des figures, le bras a été illustré
dans ses deux positions. Il en est de même pour le seg-
ment d'extrémité droit de la tige portant l'écran.
[0027] Bien entendu, on pourra apporter à l'invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de
celle-ci.

Revendications

1. Projecteur pour véhicule comportant :

- un bâti (4, 10) comprenant un porte-lampe (8) ;
- un cache (14) mobile entre deux positions par

rapport au bâti ; et
- un bras (24 ; 124) de commande de la position

du cache, s'étendant au droit du porte-lampe
(8) par référence à un axe (6) du projecteur,

caractérisé en ce que le bras (24 ; 124) constitue
un ressort apte à solliciter le cache (14) à l'encontre
d'un changement de position.

2. Projecteur selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le cache (14) est monté mo-
bile à rotation par rapport au bâti (4, 10).

3. Projecteur selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le cache (14) est monté mo-
bile à rotation par rapport au bâti autour d'un axe
horizontal (16).

4. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le bras (24 ; 124)
est monté mobile à rotation par rapport au bâti (4,
10).

5. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le bras (24 ; 124)

est monté mobile à rotation par rapport au bâti
autour d'un axe horizontal (35 ; 6).

6. Projecteur selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'axe (6) est parallèle à l'axe
(6) du projecteur.

7. Projecteur selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'axe (35) est perpendiculai-
re à l'axe (6) du projecteur.

8. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le bras (24 ; 124)
est directement relié à une pièce (20) rigidement so-
lidaire du cache (14).

9. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le bras comporte
une zone (36) formant ressort formée de segments
rectilignes successifs.

10. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que le bras comporte
une zone courbe (136) formant ressort.

11. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce qu'il comporte un
réflecteur (4) en forme d'ellipsoïde.
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